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Chaque fin de période vous allez recevoir 
par mail une invitation à déclaration

Cliquez sur : me connecter
https://pro.sancy.com/connexion

Connectez-vous avec les identifiants que 
vous avez reçu par mail. 
Votre identifiant : presta suivi de 4 chiffres

Bienvenue sur 
la plateforme de 

déclaration 
de la taxe de séjour.

Accès rapide : 
>> JE DÉCLARE EN LIGNE 

Après avoir validé toutes vos déclarations 
vous obtenez le récapitulatif de 
vos déclarations et vous pouvez 
effectuer immédiatement le paiement. 

PAIEMENT EN LIGNE PAR CARTE BANCAIRE

PAIEMENT PAR CHÈQUE BANCAIRE

Imprimez l’état récapitulatif 
dans Mon espace > mes 
déclarations  > Télécharger 
l’état récapitulatif

Retournez-le à : 
Siège de l’Office de Tourisme du Sancy

Service Taxe de séjour 
4 Boulevard Mirabeau
63240 LE MONT-DORE

Effectuez votre réglement par chèque 
à l’ordre de : 

«Régie taxe de séjour  CC du Sancy»

JUSTIFICATIFS DE DÉCLARATION 
ET DE PAIEMENT

Pour votre comptabilité : 
Dans Mon Espace > Mes déclarations
Imprimez vos déclarations et quittances

Pensez à joindre votre justificatif du logeur.

Cliquez sur l’onglet DÉCLARER

                   Choisissez la période de déclaration. 

Complétez le nombre de nuitées : 

PLEIN TARIF =
Nombre de nuitées X nombre de personnes  

majeures (= assujetties)

ÉXONERATIONS =
Nombre de nuitées pour les personnes éxonérées
(Par ex : Nombre de mineurs X nombre de nuits)

VALIDEZ VOTRE DECLARATION € DÉCLARER

Si vous avez plusieurs hébergements, avant 
d’accéder au paiement, revenir sur :

Mon espace > mes déclarations 
Déclarer pour chacun de vos hébergements même 
si vous n’avez pas fait de location (=0 nuitée)

Munissez‑vous de votre téléphone portable 
et de votre carte bleue.
Le paiement sécurisé s’effectue via la 
plateforme de la caisse d’épargne.
Vous recevez le ticket de paiement par mail


